/
la mutuelle® : - .
prevoyance Qu'est-ce qu'une réclamation ?

v Une réclamation est Uexpression d'un mécontentement
envers la Mutuelle Prévoyance, quel que soit linterlocuteur
ou le service concerné. Elle peut provenir d'un adhérent, d'un
ancien adhérent, d'un ayant droit, d'un bénéficiaire ou de

-
RECLAMA I IO N toute autre personne, méme sans contrat avec la mutuelle.

Exemple : contester un refus d'indemnisation ou exprimer

‘ a . . .« - ~ .
& M E D IATI o N une insatisfaction liée a un conseil recu lors d'une demande
d'information.
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